
 

CERFA 14734*03 

 

Demande d’examen au cas par cas préalable  à la réalisation éventuelle d’une évaluation 

environnementale   -   Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 

ANNEXE 7 - Liste des communes traversées 

 

Liste complète des communes du territoire de compétence du SIAB3A : 

ANNOIX, ARPHEUILLES, AUGY-SUR-AUBOIS, BANNEGON, BAUGY, BENGY-SUR-CRAON, 

BESSAIS-LE-FROMENTAL, BLET, BOURGES , BUSSY, CHALIVOY MILON, CHARLY, CHAUMONT, 

CHAVANNES, COGNY, CONTRES, CORNUSSE, COUST, CROISY, CROSSES, DUN sur AURON, 

FLAVIGNY, GIVARDON, IGNOL, JUSSY-CHAMPAGNE, LANTAN, LE PONDY, LEVET, LISSAY-

LOCHY, LUGNY-BOURBONNAIS, NERONDES, NEUILLY EN DUN, OSMERY, OUROUER LES 

BOURDELINS, PARNAY, PLAIMPIED-GIVAUDINS, RAYMOND, SAGONNE, SAINT JUST, SAINT-

AIGNAN-DES-NOYERS, SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX, SALIGNY-LE-VIF, SAVIGNY en SEPTAINE, 

SENNECAY, SOYE EN SEPTAINE, ST DENIS DE PALIN, ST JUST, ST-GERMAIN-DES-BOIS, 

TENDRON, THAUMIERS, TROUY, UZAY-LE-VENON, VERNAIS, VERNEUIL-LES-BOIS, VORLY, 

VORNAY 

 

 

 

 

Liste des communes concernées par les travaux (avant validation de la programmation par 

les autorités compétentes) : 

• Bassin versant de l’Auron : 

- Bannegon 

- Bessais-le-Fromental 

- Bourges 

- Dun sur Auron 

- Givardon 

- Le Pondy 

- Neuilly en Dun 

- Plaimpied-Givaudins 

- Sagonne 

- Saint-Aignan-des-noyers 

- Saint-Just 

- Thaumiers 

- Verneuil 



 

• Bassin versant de l’Airain :14734 

- Bengy-sur-Craon 

- Blet 

- Bussy 

- Chalivoy-Milon 

- Charly 

- Craon 

- Jussy-Champagne 

- Nérondes 

- Osmery 

- Ourouer les Bourdelins 

- Savigny en Septaine 

- Vornay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


